
01 69 23 20 69

Hôpital G. Clemenceau/Service communication/plaquettes/maison des proches 2017

Le meilleur des réconforts pour une per-
sonne hospitalisée est de loin de pouvoir
compter sur la présence d’un proche :
famille ou amis.

Mais, il est parfois difficile compte tenu de
l’éloignement géographique de l’entou-
rage du patient de parvenir à maintenir ce
lien.

Fort de ce constat, l’hôpital Georges-
Clemenceau a, avec le concours de la
Fondation de France Hôpitaux de Paris,
ouvert à la fin des années 1990 une mai-
son des proches. Elle est constituée de
deux studios situés au rez-de-chaussée du
bâtiment Yvon-Arveiller à proximité des
bâtiments d’hospitalisation. 

Ils sont entièrement équipés et offrent
aux proches des personnes hospitalisées
tout le confort nécessaire pour des
séjours de courte durée. Ils sont mis à dis-
position toute l’année.

Souhaitant que cette prestation puisse
contribuer à l’apaisement et l’accompa-
gnement de votre proche hospitalisé. 
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La Maison des Proches, a une capacité 
d’accueil de deux studios.

Chaque studio est équipé de :

- deux lits individuels,

- un espace repas,

- une kitchenette avec vaisselle,

- un four, 2 plaques de cuisson, un réfrigé-
rateur,

- un sanitaire individuel avec douche.

- un coin salon avec téléviseur

Le linge hôtelier (draps, serviettes de toi-
lette, torchons) est fourni par l’hôpital.

L’entretien du studio pendant la durée du
séjour est à la charge des occupants.

Le tarif en vigueur est de :

10 euros par nuit et par personne

La facture est à régler à la régie de l'hopital.

Du lundi au vendredi de 9h à 16h30 en 
téléphonant au 01.69.23.20.69 

ou par mail : gcl-achat-malade@aphp.fr

 Après 16h30 et le week-end :

Vous pouvez contacter le cadre de garde ou 
l'administrateur de garde par le standard : 

01 69 23 20 20.

 Durée du séjour :

De 24 heures à 5 jours consécutifs, se renseigner
auprès du 01.69.23.20.69. Toute demande de séjour
d’une durée supérieure à 5 jours sera étudiée au cas
par cas.

 Accès :

A l'arrivée, le badge et la facture vous seront remis
lors de la visite du studio. 

A votre départ, le badge doit être restitué  à la loge
fournisseurs.

Un parking est à votre dispostion près du 
bâtiment.

Restauration :

- Vous avez la possibilité de déjeuner : 

auprès du patient en commandant  un pla-
teau repas. La demande doit être faite auprès
du cadre de santé avec la remise d'un ticket
repas délivré par la Régie.

- au restaurant du personnel le midi en ache-
tant un ticket repas à la Régie.

- à la cafétéria

Sont à votre disposition :

- La médiathèque située Rue Agora est
ouverte 

les lundis, mercredis et jeudis 

de 13h30 à 15h30

- La cafétéria située  Rue Agora est ouverte
du lundi au vendredi : 

8h 30 à 17h 30, 

les samedis, dimanches et jours fériés 

de 12h à 17h 30.

- La régie située Rue agora, est ouverte

Lundi - Mardi - Jeudi

9 h 15 à 12 h 15 et de 13 h à 15 h 30

Mercredi et vendredi

de 9 h 15 à 12 h 15

Conformément à la réglementation en

vigueur, il est interdit de fumer dans les

studios.

Les animaux de compagnie ne sont admis

ni dans les studios, ni dans les bâtiments

d’hospitalisation.
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